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Dunite propose dans le cadre de la 
formation professionnelle continue 
des formations adaptées aux 
spécificités de l’activité d’artiste-
auteur·rice tout en tenant compte 
des situations de chacun·e. 

Dunite développe des formations 
courtes** s’adressant à l’ensemble 
des artistes-auteur·rices, 
autodidactes ou diplômé·es au 
parcours professionnel émergent, 
avancé ou en construction. 

Les formations sont assurées 
par des artiste-auteur·ices et 
des indépendant·es engagé·es et 
expérimenté·es afin de répondre au 
plus près des besoins au regard des 
réalités et enjeux du secteur. 

Les formations se déroulent à 
Rennes et partout ailleurs où un 
besoin est exprimé.

La certification qualité a été 
délivrée au titre de la catégorie 
d’actions suivante : actions 
de formation et bilans de 
compétences. 

Le secteur des 
arts visuels, 
structuration 
et dispositifs. 

11 et 12 mai.

Angélique Lecaille
06 72 75 65 29
contact@dunite.org
www.dunite.org
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*Dunite se réserve le droit de modifier le  
calendrier du programme sous certaines 
conditions.
**La conduite des formations est 
conditionnée à un minimum d’inscription (5).

FÉVRIER

La gestion de 
son activité.

17 au 19 fév.

MARS

La gestion de 
son activité.

03 au 05 mars.
Le dossier 
artistique.

24 au 26 mars.

Le dossier 
artistique.

09 au 11 sept.

La gestion de 
son activité.

01 au 03 sept.

La gestion de 
son activité.

02 au 04 juin.

Le secteur des 
arts visuels, 
structuration 
et dispositifs. 

10 et 11 juin.

Intervenir 
auprès des 
publics.

23 au 25 juin.

JUIN

SEPTEMBRE

Le secteur des 
arts visuels, 
structuration 
et dispositifs. 

22 et 23 sept.

La gestion de 
son activité.

28 au 30 sept.

OCTOBRE

Intervenir 
auprès des 
publics.

06 au 08 oct.

Le dossier 
artistique.

20 au 22 oct.

27 au 28 oct.

Le secteur des 
arts visuels, 
structuration 
et dispositifs. 

NOVEMBRE

La gestion de 
son activité.

03 au 05 nov.

Le secteur des 
arts visuels, 
structuration 
et dispositifs. 

24 et 25 nov.

Intervenir 
auprès des 
publics.

19 au 21 mai.

DÉCEMBRE

La gestion de 
son activité.

01 au 03 déc.

Intervenir 
auprès des 
publics.

08 au 10 déc.

Le dossier 
artistique.

15 au 17 déc.

AVRIL

Le secteur des 
arts visuels, 
structuration 
et dispositifs. 

01 et 02 avril.

La gestion de 
son activité.

07 au 09 avril.


